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Article 89.
Chaque Partio est représentée devant le Tribunal par un agent qui sert

d'intermédiaire entre le Tribunal et le Gouvernement qui l'a désigné.

Article 90.
La procédure a lieu exclusivement par écrit. Toutefois, chaque Partie a le

droit de demander la comparution de témoins et d'experts. Le Tribunal a, de soncôté, la faculté (le demander des eiplications'orales aux agents des deux Parties,
ainsi qu'aux experts et aux témoins dont il juge la comparution utile.

Titre V. Dispositions finales.

Article 91.
La présente Convention dùment ratifiée remplacera, dans les rapports entre

leis Puissances contractantes, la Convention pour le règlement pacifique des con-flits internationaux du 29 juillet 1899.

Article 92.

La présente Convention sera rtifiée aussitôt que possible.
Les ratifications seront déposées à La Haye.
Le premier dépôt (le ratifications sera constaté par un procès-verbal signé

par les représentants (les Puissances qui y prennent part et par le Ministre desAffaires Etrangères des Pays-Bas.
Les dépôts ultérieurs de ratifications se feront au moyen d'une notification

écrite, adressée au G»uvernementý des Pays-Bas et accompagnée de l'instrument
de ratification.

Copie cerifiée conforme du procès-verbal relatif au premier dépôt de ratii-cations, des notifications mentionnées à l'alinéa précédent, ainsi que des instruments
de ratiflcation, sera immédiatement remise, par les soins du Gouvernement desPays-Bas et par la vole diplomatique, aux Puissances conviées à la Deuxième
Conférence de la Paix; ainsi qu'aux autres Puissances qui auront adhéré à' la
Convention. Dans les bat visés par l'alinéa précédent, ledit Gouvernement Leur
fera connaltre en nième temps la date à laquelle il a reçu la notification.

Article 98.
Les Puissances non signataires qui ont été conviées à la Deuxième Conférence

(le la Paix pourront adhérer à la présente Convention.
La Puissance qui désire adhérer. notifie par écrit son intention au Gouver-

nement (les Pays-Bas en lui transmettant l'acte d'adhésion qui sera déposé dans
les archives dudit Gouvernement.

Ce Gouvernement transmettra'immilatement à toutes les autres Puissances
conviées à la Deuxième Conférence de la Paix copie certifiée conforme de lanotification ainsi que de l'acte d'adhésion, en indiquant la date à laquelle il a
reçu la notification.

Article 94.

Les conditions auxquelles les Puissances qui n'ont pas été conviées à la
Deuxiènmo Conférence de la Paix, pourront adhérer à la présente Convention,
formeront l'objet d'une entente ultérieure entre les Puissances contractantes.


